	2002 : Décret 2002-788 du 3 mai 2002
	2012 : Décret 2012-1366 du 6 décembre 2012

	Alimentation 22 jours max / an
	Alimentation 10 jours max / an

	Durée de validité 10 ans
	Disparition de la notion de durée

	Epargne sans limite
	Limite d’épargne : 60 jours

	Provisionnement obligatoire 
par les établissements
	idem

	Indemnisation :
Catégorie A : 125€ brut

Catégorie B : 80 € brut

Catégorie C : 65€ brut
	Idem
10 ans séparent les 2 décrets, aucune augmentation des taux  !!!



	· Utilisation sous forme de congés
· indemnisation
	Choix d’option obligatoire avant le 31 mars de chaque année pour tout CET au-dessus de 20 jours :

· Utilisation sous forme de congés

· Indemnisation
· Transformation en point retraite additionnelle (automatique si choix non exprimé)


